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0 500 1000  m

Espace libre ou à planter(article L 151-43 du code de l'urbanisme)
Espace boisé classé (article L 113-1 du code de l'urbanisme)
Emplacement réservé (article L1551-41 du code de l'urbanisme)
Parcs et jardins protégés (articile L151-23 du code de l'urbanisme)
Zone inondable (article R151-34-1° du code de l'urbanisme)
Secteur à orientation d'aménagement
Mur et muret protégé (article L151-19 du code de l'urbanisme)
Linéaire végétal, haie, mail protégé (article L151-23 du code de l'urbanisme)

Elément de patrimoine naturel (article L151-23 du code de l'urbanisme)

Elément de patrimoine bâti protégé (article L151-19 du code de l'urbanisme)

Bâti repéré pour un changement de destination (article L151-13 du code de l'urbanisme)
LIBELLE_ZONES

Ua : secteur urbanisé mixte (centre bourg)
Ub :  secteur urbanisé à dominante résidentielle
Ub* : sous-secteur urbanisé à dominante résidentielle où des bâtiments en R+2 sont tolérés
Ue : secteur urbanisé dédié aux équipements d'intérêt collectif et services publics
Us : secteur urbanisé dédié aux activités d'intérêt collectif de type médico-social 
Ux : secteur urbanisé dédié aux activités économiques à dominante commerciale
Uy : secteur urbanisé dédié aux activités économiques à dominante artisanale et industrielle
Uy*: sous-secteur urbanisé d'entrée de bourg dédié aux activités économiques mais où les hauteurs sont contenues
1AUh : secteur à urbaniser à court terme dédié au développement résidentiel
2AUh : secteur à urbaniser à long terme dédié au développement résidentiel
2AUy : secteur à urbaniser à long terme dédié au développement économique
A : zone agricole
At : secteur de la zone agricole dédié au tourisme
Ap : secteur de la zone agricole protégé pour son intérêt paysager
N : zone naturelle
Ne : secteur de la zone naturelle dédié aux équipements d'intérêt collectif 
Nt : secteur de la zone naturelle dédié à une activité d'hotellerie de plein air 
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